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ROUBAIX, LE  0 JUIN   1891 

DOUBLE POLITIQUE 
La nouvelle direction du parti monarchique 

a saisi l'occasion du banquet annuel d'une as- 
sociation de presse pour manifester son pro- 
gramme et faire connaître sa politique. 

Cette politique est double. Il y a la poli- 
tique parlementaire ; il y a la politique élec- 
torale. 

Au Palais-Bourbon, les députés ne devront 
pas « perdre leur temps » à soulever des 
questions qu'il est du « devoir » des journa- 
listes, au contraire, « de rappeler «ans cesse 
au pays. » M. d'Haussonviîle comprend que 
là, « sans rien abdiquer de leurs convictions 
et de leurs espérances »,les députés concen- 
trent « tous les efforts de leur talent et de 
leur activité sur la défenso des intérêts con- 
servateurs et religieux dont ilsont la garde. » 
De cette façon aussi, sera maintenue plus 
facilement « l'union nécessaire, soit avec 
ceux qui n'ont point renoncé à des espérances 
dynastiques différentes, soit avec des amis 
d'hier et de demain. » 

Mais, en politique électorale, il n'en .va 
pas tout à fait demême.Sans doute, il ne con- 
seille pas aux journalistes des départements 
« de dénoncer à l'avance, avec une mala- 
dresse intempestive, ces alliances électora- 
les qui demeurent toujours lo droit et qui 
sont parfois la nécessite des minorités oppri- 
mées », mais de revendiquer pour le parti 
monarchique, « le droit à l'existence, c'est- 
à-dire le droit de dire très haut, nettement, 
clairement, ce qu'il est, ce qu'il veut et où il 
prétend conduire le pays. 

En un mot comme en cent, au Parlement, 
jamais de question constitutionnelle ; dans 
la presse, sans cesse et à tout bout de colon- 
ne, la question de régime. 

On voit bien certainement le point où ces 
deux politiques peuvent se rencontrer, mais 
elles n'en sont pas moins séparées. 

j, Si c'est avec des conceptions de ce genre 
qu'on prétend « rendre » au parti monar- 
chique « quelque chose de cette ardeur et 
de cette foi qui permet de triompher des 
difficultés du présent et qui prépare les 
victoires de l'avenir», eh bien ! l'on se forge 
de singulières illusions. 

Les électeurs ne comprennent pas les chi- 
noiseries. C'est pour cela qu'ils ne compren- 
dront pas la double politique de M. d'Haus- 
sonviîle. Comment! on leur demandera de 
choisir, pour les représenter, des monar- 
chistes, et ces monarchistes, nommés comme 
tels, n'auront, une fois à la Chambre, qu'à 
mettre le drapeau dans leur poche ! Croit-on 
vraiment les électeurs si naïfs qu'ils ne voient 
pas ces inconséquences? Croit-on qu'ils ne 
voient l'impuissance présente de leurs dépu- 
tés pour la défense des intérêts conservateurs 
et religieux? Croit-on qu'ils ne se disent pas, 
qu'après tout, ces intérêts eussent été mieux 
défendus, s'ils n'avaient pas été sans cesse 
mélangés à des visées anticonstitutionnelles ? 

Oui, tout cela, qu'on le veuille ou non, 
frappe les électeurs, 

On dira bien que ce reproche à la politique 
de M. d'Haussonviîle n'est pas fondé, parce 
que M-   d'Haussonviîle   n'innove pas. 

Cette politique nouvelle n'est donc, au de- 
meurant, que l'tiucieune politique? Mais alors 
pour quelles raisons attendre d'elle un résul- 
tat qu'elle- n'a point fourni et qu'elle est 
incapable de fournir? 

La nécessité de la monarchie n'est pas 
qu'un prince soit à la place d'un président. 
Personne ne l'oserait soutenir. Elle est pré- 
cisément, au dire de ses plus avisés docteurs, 

e; religieux ». Or, si les députés envoyés au 
Palais-Bourbon peuvent accomplir efficace- 
n.ent cette œuvre sans soulever la question 
constitutionnelle, que devient la nécessité 
monarchique ? 

La démonstration saute aux yeux. Si de- 
main les députés modérés, lassés de la poli- 
tique opportuno-radicale, les députés impé- 
rialistes et les députés royalistes, ajournant 
leurs espérances, formaient la majorité, la 
monarchie ne serait pas rétablie pour cela, 
mais les « intérêts conservateurs et reli- 
gieux » seraient défendus et sauvegardés. 
Et quelle faute ne serait-ce pas de rompre 
cette alliance, en agitant des questions cons- 
titutior aelles qu'on serait, d'ailleurs, impuis- 
sant à résoudre-? 

Cette majorité qui n'oxisle pas, l'action 
catholique doit la créer, — mais plus homo- 
gène, plus forte, plus durable que la juxta- 
position des trois minorités que nous venons 
de nommer — en laissant de côté les que- 
relles de parti, en prenant la constitution 
comme elle est, pour ce qu'elle est, en s'oc- 
cupant uniquement non des princes, mais des 
principes, de ces grands intérêts dont la dé- 
fense est la raison fondamentale de tous les 
gouvernements. 

C'est  la  politique   de la sagesse, du bon 
sens, du patriotisme. 

Nous comprenons très bien, certes, que 
M. d'Haussonviîle charger de placer an-des- 
sus de tout la Monarchie, préfère à cotte 
politique la politique à double courant et à 
double détente dont la pratique n'a cessé 
d'entraver, depuis quinze ans, l'action con- 
servatrice. Nous comprenons très bien aussi 
que les journalistes de Paris ou de province 
qui font de la Monarchie l'universelle pana- 
cée de toutes nos misères sociales, suivent 
docilement les conseils et les doctrines de 
M, d'Haussonviîle. 

Mais le devoir des catholiques avant tout 
est nettement tracé. Le discours de M. 
d'Haussonviîle en est la contradiction. 

A l'union féconde que le Souverain Pontife 
a recommandée, on oppose cette conception 
hybride qui parle d'une façon à la Chambre 
et d'une autre façon devant les électeurs, 
qui agit ici d'une manière, là d'une autre. 

Eh bien! cette équivoque a trop duré. 
Le peuple neveutpas, par un pacte nouveau, 

« rajeunir le vieux droit historique ». C'est 
sa volonté, maintes fois manifestée Que ré- 
pondre à cela? Rien qui ait seulement les 
apparences de la raison. Quelle action oppo- 
se r ? Rien qui ne soit ce qu'on a déjà tenté. 
D un côté, l'illogisme ; de l'autre, l'impuis- 
sance. 

Les catholiques, heureusement, le compren- 
nent à cette heure. La double politique de 
M. d'Haussonviîle n'arrêtera pas leur évo- 
lution. 

tionnels de notre arrondissement, ont avec quelque 
parcimonie peut-être, fait éprouver les bienfaits 
salutaires de cotte législation nouvelle, à quelques 
condamnés, dignes d'intérêt d'ailleurs. 

Mais ce que bien des personnes ignorent proba- 
blement, c'est qu'il existe dans la loi Bérenger ce 
qu'on pourrait appeler la contre-partie de cette heu- 
reuse innovation du sursis pénal. Si elle contient des 
trésors d'indulgence pour le malheureux qui s'est 
rendu coupable d'une faute accidentelle aussitôt 
regrettée :uecommise, elle réserve un châtiment 
sévère pour l'incorrigible qui se fait en quelque 
sorte un jeu de violer les lois. 

Avant les dispositions nouvelles que nous allons 
signaler, rien n'obligeait le magistrat à  aggraver 
la peine du récidiviste correctionnel s'il n'avait pas 
déjà subi une  condamnation   à  plus d'une année 

| d'emprisonnement. 
Ainsivoilàun brutal qui est un bataileur déterminé 

et qui a, au cours de son existence, distribué force 
horions; ou un autre individu qui s'est fait une 
.spécialité de s'approprier le bien d'autrui ; ils ont 
été l'un et l'autre condamnés six, sept, dix fois à 
une peine inférieure à une année d'emprisonnement. 
La peine à prononcer pouvait être et était assez 
souvent la même que s'ils comparaissaient pour la 
première fois. 

Le magistrat, pouvait, à la vérité, user de sé- 
vérité en augmentant la dose de répression à me- 
sure que s'accumulaient les délits. Mais il ne le fai- 
sait pas toujours, soit par suite de diverses circons- 
tances, de l'attitude, du repentir feint ou sincère 
du prévenu, soit aussi et surtout parce que la loi 
ne l'y forçait pas, comme elle le lui enjoint pour le 
cas où l'inculpé a déjà été condamné pour crime ou 
à une forte peine pour délit. 

D'autre part, dira-t-on, la loi du 27 mai 1885 
sur la « récidive » lui mettait en mains, dans cer- 
taines circonstances, le mojen menaçant de la ré- 
légation... C'est vrai ; mais que de magistrats hé- 
sitent à prononcer cetl-ê peine assurément très 
dure, quand ils ont devant eux, par exemple, un» 
femme peut-être voleuse par manie ou par aberra7 
tion de sens moral, mais qui   n'offre   aucun péril 

Les délits de vol, escroquerie, et abus de con- 
fiance seront considérés comme étant, au point de 
vue de la récidive, un même délit. 

Il en sera de même des délits de vagabondage.et. 
de mendicité. 

Il y a, on le voit, dans ces dispositions, une im- 
portante innovation : se trouve en état de récidive 
celui qui a été antérieurement condamné à une 
peine d'emprisonnement quelle qu'elle soit, supé- 
rieure ou inférieure à un an, et qui dans le délai 
de cinq ans, commettrait le même délit que le pré- 
cédent. 
BBLcs législateurs de 1891 se sont inspirés, avec 
raison de ce qui fait, en somme, le mérite ou leca- 
ractère repréhensible des actions humaines ; la per- 
sistance dans le bien ou dans le mal ; ils ont apporté 
une sanction pratique aux règles d'une saine mo- 
rale, qui d'ailleurs comme toute vraie morale digne 
de ce nom ne fait après tout que dériver de l'ensei- 
gnement chrétien. 

Il est une réflexion que l'application de la loi 
Bérenger n'a pas manqué de suggérer à ceux que 
leurs occupations professionnelles amènent à suivre 
les audiences correctionnelles. On remarque que 
les juges, lorsqu'ils sont décidés à ordonner la sus- 
pension de l'exécution de la peine, infligent ordi- 
nairement pour la répression de ce premier délit, 
unecondamnation fort sévère, beaucoup plus rigou- 
reuse.que la peine qu'ils prononceraient, si le sursis 
n'était pas accordé. 

Un brave père de famille de famille, par exem- 
ple, a, sous l'empire de la surexcitation ou de la 
boisson, outragé un agent : il regrette amèrement 
sa faute, s'excuse devant le Tribunal. Le taux, — 
s'il est permis d'employer cette expression — sera 
six jours de prison au plus, le plus souvent une 
amende, même légère. 

Mais s'ils font bénéficier notre homme de la loi 
du 26 mars, on verra les magistrats lui infliger 
vingt jours, quelquefois un mois de prison. 

Autre exemple : dernièrement, un jeune homme 
d'une vingtaine d'années., bien noté, avait, dans un 
momenWoubli, pris la montre d'un camarade, et 
dissipé l'argent qu'il en avait retiré en la vendant 

que cet état suppose I Andrinople, votre petit mérite et votre petite réputa- 
Ce n'est donc pas satisfaire au vœu de la loi que I t*on- Restez-y. Ici, vous ne seriez pas de force, et vos 

d'envisager pour fixer la peine, le bénéfice qui ré- 
sultera pour le condamné du sursis accordé. 

C'est, il est vrai, avec l'usage et le résultat d'une 
sérieuse expérience, que les juges arriveront à faire 
une juste interprétation et application de la loi 
nouvelle considérée comme bienfaisante parce qu'elle 
est empreinte d'un double caractère de bon sens et 
d'équité. C 

procédés, en vous plaçant  dans an  état d'infériorité 
regrettable, vous condamneraient à un rôle effacé. 

Avec lequel j'ai l'honneur d'être quand même votre 
serviteur. j. BONHOMME. 

pour la société et qui ne parait   point dès lors de-1 II est arrêté et se rend compte de toute la portée de 
voir encourir les foudres d'une loi faite principale-   sa faute.  Il   manifeste un repentir véritablement 

touchant: le jour de l'audience, il avait remboursé 

L'AGGRAVATION DES PEINES 
La loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation des pei- 

nes, à laquelle M. Bérenger, sénateur, a donné son 
n >m, a été accueillie avec satisfaction par tous 
les honnêtes gens. Quand un inculpé qui n'a jamais 
subi de condamnation antérieure, encourt une 
peine d'emprisonnement ou d'amende, la Cour ou 
le Tribunal devantlequel il comparait peut ordon- 
ner qu'il sera .sursis à l'exécution de la peine. Si 
pendant le délai de ciuq ans, à dater du jugement, 
le condamné u a pas de rechute, la condamnation 
est comme non avenue. 

Sans doute la condamnation est inscrite au ca- 
sier judiciaire, mais avec la mention expresse de la 
suspension accordée ; dès la période de cinq ans 
expirée sans récidive, la peine disparaît définitive- 
ment et ne figure plus sur les extraits délivrés par 
les greffes. 

Déjà application  de cette loi a été faite  à  di- 
dans la défense des  « intérêts conservateurs  verses reprises par des tribunaux ; les juges correc- 

- 

principal 
ment pour les gens dangereux à l'ordre social ! 

Nous avons vu bien des fois des condamnés 
bénéficier de ces considérations. 

Il y avait donc dans la législation pénale qui, 
sur ce point très pratique, avait été en vigueur 
jusqu'en ces derniers temps, une lacune surtout 
pour ce qu'il est convenu d'appeler les petits délits 
ou les délits ordinaires qui avaient donné lieu à 
une peine de moins d'un an. 

Ce qui le prouve, c'est que sur la statistique de 
1S87 qui a fourni 80,000 récidivistes, il y en a eu 
65,000 ayant précédemment subi une peine infé- 
rieure à un an de prison, soit près de quatre-vingts 
peur cent... 

Le système de répression était défectueux, il 
fallait y remédier : c'est ce que, sur l'initiative de 
M. Bérenger, nos législateurs ont accompli après 
bien des débats et quelques tiraillements, puisque 
c'est au 26 mai 1884 que remonte ie dépôt sur le 
bureau du Sénat du premier projet de loi. 

Nous ne pouvons mieux faire que de mettre sous 
les yeux des lecteurs   le texte   intégral : 

Art. 5.— Quiconque ayant été condamné pour 
crime à une peine supérieure à une année d'empri- 
sonnement, aura, dans un délai de cinq années 
après l'expiration de cette peine ou sa présomption, 
commis un délit ou un crime qui devra être puni c"e 
l'emprkor lement, sera condamné au maximum de 
la peine portée contre lui,et cette peine pourra être 
élevée jusqu'au double. 

Défense pourra être faite en outre, au con- 
damné de paraître, pendant cinq ans au moins et 
dix ans au plus, dans les lieux dont l'interdiction 
lui sera signifiée par le gouvernement avant sa 
libération. 

— Il en sera de même pour les condamnés à un 
emprisonnement de plus d'une année pour délit 
qui, dans le même délai, seraient reconnus cou- 
pables du même délit, ou d'un crime devant être 
puni de l'emprisonnement. 

Ceux qui, ayant été antérieurement condamnés 
à une peine d'emprisonnement de moindre durée, 
commettraient le même délit dans les mêmes con- 
ditions de temps, seront condamnés à une peine 
d'emprisonnement qui ne pourra être inférieure au 
double de celle précédemment prononcée, sans 
toutefois qn'elle puisse dépasser le double du maxi- 
mum delà peine encourue. 

•intégralement le prix de l'objet au volé qui venait 
faire l'éloge de son ami et solliciter pour le préve- 
nu l'indulgence du Tribunal. Il avait même retiré 
sa plainte, mais l'aetion publique avait dû suivre 
son cours. Ce délit, eu égard aux circonstances, 
valait huit jours, quinze jours peut-être : il lui 
est infligé trois mois, mais on lui accorde le 
sursis. 

Evidemment les magistrats veulent, dans ces der- 
nières circonstances, impressionner plus vivement 
le condamné, par la gravité de la peine, lui faire 
comprendre que s'il tombe de nouveau, il purgera 
avant tout la sévère condamnation qui vient d'être 
prononcée. Ils lui suspendent sur la tête une épée 
de Damoclès d'autant plus redoutable qu'elle pèse 
davantage. 

;Let3lM*s*3n±iQn est louable.; mais est-ce bien là 
l'esprit de la loi nouvelle ?... et les juges ne de- 
vraient-ils pas au contraire, faire abstraction de 
toute considération de sursis pour appliquer la 
peine. 

Pourquoi voulez-vous que tel délit qui en lui- 
même, mérite telle peine relativement légère.pren- 
ne tout à coup les proportions d'une faute énorme 
et appelle dès lors une sanction rigoureuse, parce 
nue vous accorderez la suspension de l'exécution 
i e la peine à cet homme qui en est digne, eu égard 
à ses antécédents?... 

La détermination de la peine devrait avoir lieu 
comme s'il n'y avait nullement en perspective une 
question de sursis. Ce sont là, dans le cas soumis à 
la justice, deux éléments tout à fait distincts et 
indépendants   l'un de l'autre. 

Commel'énonçaitM. Bérenger dans son rapport : 
« L'esprit de la proposition n'est pas d'établir une 
» distinction entre les fautes graves et les fautes 
» légères, la loi y a pourvu par l'élasticité des 
» peines, mais de créer un traitement spécial pour 
» l'homme que la justice n'a pas encore atteint et 
» dont la moralité, est restée malgré sa faute, assez 
» intacte pour que la société n'ait rien à redouter 
» de sa liberté. La base d'appréciation change ici 
» nécessairement avec le but à atteindre. Il ne 
» s'agit plus d'envisager le degré de gravité 
» de la faute, cette appréciation a dû être faite 
» pour l'application de la peine, mais de mesurer 
» l'état moral du condamnéet le degré de garantie 

LETTRE A UN BRIGAND 
A Monsieur A thanase. 

Capitaine dt brigands, Andrinople. 

5 juin. 
Monsieur et cher bandit, 

C'est à vous à qui je veux parler, comme dit Boi- 
lcau : car vous n'êtes pas banal et vos façons déton- 
nent agréablement sur le prosaïsme contemporain. 

Vous arrêtez, c mme une simple diligence, nn train 
lancé à toute vapeur. Parmi les voyageurs, vous en 
choisissez ci.nq : financiers de profession, allemands 
de nationalité et, parait-il, ieraélites d'origine. Vous 
fixez à une somme, d'ailleurs modérée pour l'époque, 
le chiffre de leur rançin. Puis, vous confiez ài'un 
d'enz, remis en liberté avec des manières fort cour- 
toises, le soin de délivrer, contre espèces sonnantes et 
trébuchantes, ses compagnons d'infortune. 

Ce dernier trait est peut être une imprudence, je 
vous le dis en passant : si, en effet, Régulus doit 
revivre, en notre fin de siècle, ce ne sera pas, selon 
toute apparence, dans la peau d'un juif allemand. 

Mais laissons ce détail, AUSSI bien, monsieur et 
cher bandit, n'ai-je point, pour critiquer votre sys- 
tème, la compétence nécessaire. Je veux uniquement 
vous soumettre certaines réflaxions et comparaisons 
inspirées par la lecture de vos hauts faits. 

Peut-être, dans le train par vous arrêté avec une si 
remarquable audace, se trouvait-il quelque congréga- 
niste, quelque moine ou quelque sœur de charité en 
route pour les pays d'Orient. 

Or, l'idée ne vous est pas venue, un seul instant, 
de choisir parmi eux vos otages et de leur demander 
une rançcn. 

Vous avez laissé ailer en paix le froc et la cornette, 
et vous avez frappé, sans l'ombre d'hésitation, au 
coffre-fort de la banque cosmopolite. 

Combien vos procédés et vos conceptions diffèrent 
des conceptions et des procédés de nos politiciens 
franc-maçons, de ceux, notamment, d'un nommé 
Bnsson, que vous ne connaissez sans doute pas, — 
ce dont je vous félicite, car c'est un homme bien en- 
nuyeux t 

Chez nous, monsieur et cher bandit, grâ^e à ce 
Brisson et à ses amis, les choses se passent autre- 
ment qu'aux environs d'Andrinople. 

Ici, les financiers, surtout quand ils ont la chance, 
assez fréquente, d'être nés israélites et allemands, 
marchent environnés du respect universel. On les 
contemple avec ravissement. Un journaliste ou un 
député qui se permettraient de signaler les accapare- 
ment variés, les divers tripatouillages, les manœuvres 
louches et antipatriotiques de la finance cosmopolite, 
seraient immédiatement conspués par la plupart des 
journalistes et par l'immense majorité des députés. 

En revanche, les mêmes députés et les mêmes jour- 
nalistes qui voient sans appréhension les progrès for- 
mi iab les de l'internationalisme financier; les mêmes 
députés et les mêmes journalistes qui trouvent abso- 
lument naturel et légitime le patronage accordé par 
des maisons de banque françaises aux emprunts ita- 
liens; ces mêmes députés, dis-je, et ces mêmes jour- 
nalistes n'admettent pas que des citoyens français, 
revêtus du froc et de la soutane, disposent en paix de 
leur fortune, qu'ils consacrent, quatre-vingt-dix-neuf 
fois sur cent, au soulagement des pauvres et des ma- 
lades. 

Yo là une anomalie qui vous paraît incompréhensi- 
ble.  Elle existe, cependant, je puis vous le certifier. 

Quand les Athanases de la franc-maçonnerie éprou- 
vent le besoin de violenter et de rançonner quelqu'un, 
c'est aux congréganistes qu'ils s'adressent; c'est aux 
Frères de la Doctrine chrétienne ; c'est aux Sœurs de 
Saint-Vincent de Paul. A leurs yeux, l'argent des 
grands faiseurs de la finance est un argent sacré, 
d'où qu'il puisse venir et où qu'il puisse aller. Mais 
ils mettent la main sans le moindre scrupule sur l'ar- 
gent des « ensoutané? et des frocards », c'est-à-dire, 
au bout du compte, sur l'argent des infirmes et des 
malheureux. 

Ils sont même en train de perpétrer une opération 
fantastique, appelée la perception du droit d'accrois- 
ment, auprès de laquelle votre coup d'Andrinople n'est 
que de la toute petite bière. 

En un mot, tandis que vous rançonnez la richesse, 
l'escopette au poing, avec de simples articles de loi 
ils ont trouvé, eux, le moyen de rançonner la misère, 
ce qui est plus original, en même temps, du reste,que 
moins périlleux. 

Vous reconnaîtrez, monsieur et cher bandit, que 
ces gaillards-là vous enfoncent. Vous pouvez avoir, à: 

RELATIONS COMMERCIALES DE LA FRANCE 
avec l'Espagne 

La France entre pour une bien petite part dans 
les échanges commerciaux avec la Galice, écrit le 
vice-consul de France à la Corogne. Une des cau- 
ses principales qui nous rendent inférieurs dans la 
lutte contre la fabrication anglaise et allemande, 
c'est l'élévation de nos prix et la non conformité 
de noa articles aux goûts et modèles en usage dans 
cette région. 

Tandis que les manufacturiers des pays ci-des- 
sus ont des agents qui visitent de temps en temps 
cette contrée pour laquelle ils produisent, c'est à 
peine si nos nationaux y envoient de loin en loin 
un représentant. Cependant une quantité d'articles 
tirés actuellement de l'Allemagne et de l'Angle- 
terre pourraient venir de France dans des condi- 
tions avantageuses. Le renom de notre fabrication 
est ici très vivc.ee, et souvent tel article allemand 
ne doit sa vente qu'à l'origine française qu'on lui 
attribue. Devant cette concurrence, nos fabric ints 
devraient donc visiter plus souvent cette place et 
s'entendre avec les négociants pour apporter 
quelques modifications dans la fabrication et dans 
les prix. 

C'est ce qu'ont compris les industriels des autres 
nations en envoyant chaque année des représen- 
tants sérieux chargés non pas de recueillir absolu- 
ment des commandes qui viennent toujours si 
l'offre plaît, mais surtout de voir la clientèle et de 
lui exposer leurs produits. 

On peut donc dire, sur tous les articles en géné- 
ral, que beaucoup d'affaires qui échappent actuel- 
lement à laproductionfrançaisepourraientluiéchoir 
si nos fabricants se donnaient un peu de peine pour 
obtenir ce résultat. Les affaires, en raison de la 
facilité des déplacements, sont aujourd'hui à qui 
va les chercher, et nos nationaux attendent qu'on les 
sollicite. 

Le jour où ces maisons françaises chercheront à 
pousser elles-mêmes leursproduits.elles obtiendront 
encore, j'en suis sûr, un beau rang dans le chiffre 
des importations de la Galice. 

Chambre  des  Députés 
Séance du lundi 8 juin 1891 

Présidence de M. SPUUJSR, vice-président 
La Chambre vote des projets portant approbation de 

diverses conventions télégraphiques signées entre ia 
France et la Belgique, les Pays-Bas, l'Allemagne, la 
Suisse, le Luxemborg et la Russie. 

LE TARIF DES DOUANES. - LES SOIES 
La Chambre reprend la discussion du tarif généraldes 

douanes (les soies.) 
M.   de   Fourtou a   la   parole  sur la  question des 

soies. 
L'ancien ministre combat l'amendement Fougeirol. Il 

se place principalement au point de vue da marche lyon- 
nais. La taxe proposée aurait pour effet de transporter 
ce marché à Milan. 

Il parle du contrecoup que le droit de douane aurait 
sur le prix des étoffas de soie à bon marché, qui tendent 
à se répandre de plus en plus. 

M. de Fourtou   examine  le correctif proposé par M 
Fougeirol, pour atténuer la charge résultant des droits 
qu'il demande. 

Il se prononce contre le drawhack et contre l'admis- 
sion temporaire. 

L'orateur conteste les chiffres cités à la tribune par 
M. Jamais qui s'est trompé do 16Q millions dans l'éva- 
laa'ion de notre production. 

Il y a deux sortes de protections, la protection directe 
et la protection indirecte. 

La sériciculture ne sera pas sacrifiée car on lui accor- 
dera au moyen des primes, la protection à laquelle elle a 
droit et la fabrique sera sauvée par la franchise des soies 
grèges. (Applaudissements à droite.) 

M. Rsinach se lève de son banc et va féliciter M. de 
Fourtou. 
£M. DB ROMEL. — On nous refuse cette protection qui 
nous sauverait d'une ruine certaine, car, chose extraor- 
dinaire, on nous dit bien que notre production est in- 
suffisante, mais on nous retire tous les moyens possi- 
bles de àous reconstituer. 

M. de Romel demande à la Chambre de voter les droits 
si elle ne veut pas condamner à la ruine les populations 
cévenoles si éprouvées, ce ne sera qu'un acte de justice. 
(Applaudissements à droite). 

La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 h. 25. 

BOURSE  DE PAHIS 
du mardi 9 juin 

(par  voie télégraphique et par fil  spécial) 

CotITB 
précéd. VAXJBTJBS Cous 

d'ouv. 
Cours 
de a b. 

Cours 
de cJôt 

Fonds d'État 
i*» 

(5 521/1 

'& 8Ù 
is m 

4S7«0 
74 -. 

•Baya 
4C23 

» £./ie 
■s iivis 

Sociétés de crédit 
ft ..   .Janoue de France  

CC B««q»ed'Bscompte....... 

«2r« «KŒÎ&dlT*3  izt( se urtoxx rcneier............ 
Sb3 .. Crédit Mobilier  
787 60 Crédit Lyonnais  

1887 M 
1480 
1007 5» 
«srw 
2« 60 
Stl Jffi 
m ES 

assit, 
-'83 
17*7 

688 12 
Mil. 

3 0/0 1891...  
3 0/0  
4 1/2 0/0 188» .. 
Italien 5 0/0.  
rue 4 o/o.......... 
s^yvsv a o/o........ 
Extérieure 4 0/0.... 
Hongrois 4 0/0  
Portugais 3 0/0  

anglais.. 
loWJ. ........ 
188» ..   .. 
A04*V • •*■«■■•* 

i de fer 
M OUI ••••>•••••*•>•** 
Paris-Lyon-Méditer. 
Orléans. 

Lombards....... 
Nord Espagne... 

Valeurs diverses 
SaaJ 

• • •■» • • ••>•••••• 

1 

• • •• ..      •     1 
- - ..      .. 
... ...      . 

•  • - a     - 
..  . - • •     •• 

..-.y.. 
../ .../. 
.../. 
.../. 

• • •     . . 
.. ./. 
:: ± 

.../. 
:: fr 

1 

S 

• • • • ■ • • •      •     • a 
.••   mm . • •     . • 
.«..    .. ..     • . 

■ • > -   . • . . •     • • 
• • »    • ••-     • 
• •>•    • ...      •• 

.... 

  ...      . 
« ■ • •    ■ • a t m •   • - 
.-.*    -- ....  .. 
...    . . •>.»   * • 
• • «    • • 
• - *     m ■ 

1     ••.   • 

* S*     •• ■• s   • m 

  
m       .. 

.-     -• • •    ••> 
• • ••     •• ■ ••     a * 

  «•*•     • • 
•T..     . «j 

1             1 

93 6? 
bS 27 
1C4 95 
<3 3î 
18 65 
4So £S 

3 31/43 
93 ./. 

4... 9.18 
96 1/8 

S8 11/16 

4450 .. 
461 . 
805 .. 
IBM» . 
376 .. 
;87 .. 
665 S» 

18*7 
1*90 

"«5 
M 
833 
S16 

1358 

33 
2710 

683 35 
168 75 
361 25 

BOURSE   DE   LILLE 
da mardi 9 juin 
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DERNIERE. HEURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) . 

Une scène au Conseil  des ministres à propos 
de M. Isaac 

Paris, 9 juin. — On raconte, dans les couloirs de la 
Chambre, que ce qui a empêché le mouvement pré- 
fectoral d'être signé ce matin e-st le déplacement de 
M. Isaac, sous-préfet d'Avesnes. Plusieurs mii-istres 
voulaient qu'il fût mis en disponibilité, d'autres qu'il 
ne fût pas disgracié: une scène assez vive eut lieu 
au Conseil à ce sujet ; la question sera résolue ce 
soir. 

Le mouvement préfectoral 
Paris, 0 juin. — M. Godefroy, sous-préfet de Dun- 

kerque, est nommé à Cambrai,M. Maillot, sous-préfet 
de Béziers, est nommé à Dunkerque. 

Les massacres ordonnés par le général 
Hippolyte î 

New-York, 9 juin. — Une dépêche de Port-au- 
Prince, du 31 mai, apporte des détails comp'émen- 

! tairas sur le massacre. Il parait que le général Hip- 
polyte avait ordonné d'arrêter et de fusiller toutes les 
personnes qu'on trouverait dans les rues ; les soldats 
et la police tiraient des coups de fusil à tort et à tra- 
vers ; la première victime est un respectable négo- 
ciant', M. Rigand. 

Le préaident passant dans la rue, le voyant assis à 
son balcon, avec sa femme, le fit saisir, conduire au 
cimetière et fusiller. Le neveu de M. R gaud, un gar- 
çon de 16 ans, fut fusillé peu d'instants après. 

M. Rigaud était le petit-fils du générai français 
qni, de 1792 a 1803, défendit la capitale contre les 
es slaves révoltés. M. Rigaud s'était fait inorire en 
1689, à la légation de France, comme sujet français. 

Le gouvernement d'Haïti prétenlit que i'inseription 
était illégale et l'affaire fut dôfCrée aux tribunaux ; 
mais, en attendant la décision, le ministre de France 
déclara q . M. R gaud resterait inscrit, et qu il serait 
protégé par la France Cela n'a pas empêché son exé- 
cution sommaire. 

Six nègres qui conduisaient en prison l'aneien mi- 
nistre des finances, lui ont traîtreusement tiré des 
coups de fusil dans le dos. 

Les exécutions sommaires continuent malgré l'ab- 
sence de résistance. 

Le roi des Belges en Russie 
Moscou, 9 jmn. — Il parait que le roi Léopold au- 

rait l'intention de venir très prochainement à Moa- 
cou. Ce voyage, dont le but n'est pas précisément 
d'admirer les merveilles de l'Exposition, aurait une 
portés politique beaucoup plus élevés. 

On prétend que le rot ira jusqu'à Pétersbourg afin 
de ramener le tsar à une politique moins franco- 
phile . 

On ajoute même que Guillaume II ne serait pas 
étranger à cette petite combinaison, qui aurait été dé- 
cidée à la suite des interprétations données à la visite 
du tsar. 
Les noms des peintres français qni exposent 

à Berlin 

Le Matin donne d'après le livret officiel de la fa- 
meuse exposition internationale de peinture, qui a 
donné lieu aux incidents que l'on sait, les noms des 
peintres français inscrits aux pages 201 et 203 : 

OELGEM.ELJJE. — Charles-Edouard Armand-Dumaresq 
Paris : 3601. Eine Stshwadron cuirassiere. 

William-Adolphe Boug lereau, Paris : 8603. Die heili- 
gen Fraiien am Grabe; 3603 a Madonna mit Engeln. 

Joseph Davrigny, Paris : 3604. Der Zettelkleber. 
Eugène Girardet, Paris .- 8605. Danaenparthie unter 

dem-Zeit; 3806. Palanquin bei Boghari (Algier). 
G. Jacquet, Paris : 3603. Le Pas de Flore. 
Gaston La Touche, Saint-Oloud : 3611 In der Apollo- 

Galeriedes Louvre, 
Félix de Vuillefroy, Paris : 3615. Kùhe auf der Weide; 

3616. Veihmarkt. 
Victor Dupré : 3617. An der Tran*e. 
AQUARELLE. — Guigné, Enghien-les-Bains : 3629. Ar- 

genteuit a la Seine. 
Madeleine Lemaire, Paris . 3631. Am Ufer; 8632. Blu- 

menwinderin; 8633. Frûhliug; 3631, Fiauenkopf, 3635. 
Blûmen. 

La quadruple alliance 
Voici, d'après le Figaro, la réponse que M. Labou- 

chère, membre de la Chambre des communes à Lon- 
dres, a adressée à M. Millevoye, au sujet de ia triple 
alliance : 

..... En 1888, j'ai soulevé la question de nos enga- 
gemen s avec l'Italie et un débat a eu heu à la Chambre 
des Communes. 

» Le représentant du « Foreign Office >, tout en con- 
venant que des pourparlers ont eu lieu et qu'il y a eu 
échange cie dépêches au sujet du traité, a affirmé qu'au- 
cune assurance pouvant engager la responsabilité du 
pays n'avait été donnée à l'Italie. 

» Mais on a refusé de nous communiquer le texte des 
dépêches et de nous expliquer la nature exacte des pour- 
parlers. 

... • Avant ia fin de la^session, il faut que le budget 
du ministère des affaires étrangères soit voté. 

» Je compte saisir cette occasion,pour interne" 1er à 
fond le gouvernement, et eclaircir, si c'est possible» notre 
situation avec l'Italie. 

» En attendant, comme tout engagement pris par nn 
ministre envers une puissance étrangère est sans valeur 
tint qu'il n'a pas été porté à la connaissance delà 
Chambre, le roi d'Italie se fait use étrange illusion s'il 
s'imagine qu'il pourra mobiliser son armée parce qu'il a 
la paroi» de lord Salisbury et que, grésè à fa orotection 
d.-1» fl >tt- anglais*, il n'aura pas besoin fie s'occuper de 
la sécurité des côtes italiennes. 

> Nous tenons à rester dans les meilleurs termes 
avec l'I «lie,  mais pas plus pour l'Italie que pour aucune 

jouissance au monde, nous ne voudrions affaiblir l'en- 
tente et l'amitié qui existent si heureusement entre nos 
dâUX XiSivs 

» Si l'Italie trouve bon d'entrer dans une alliance 
offensive et défensive contre la France,elle doit compren- 
dre qu'elle agit à ses risques et périls. » 

Le Figaro publie également la dépêche suivante 
que M. Millevoye lui adresse d'Abbeville : 

« La note officieuse adressée aux journaux italiens 
insinue que les communications que j'ai reçues du prince 
Napoléon auraient pu être inexactement entendues. 

n Je déelare qu'elles m'ont été faites par le prince plu- 
sieurs fois dans la même journée, dans des termes for- 
mels, précis et concordants, et que je les ai immédiate- 
ment notées. 

> Ma lettre à M. Labouchère.que le Figaro a publiée 
les a reproduites avec la plus fidèle ex. ctitude. 

» La uo e italienne ajoute que ces comunications ne 
représenteraient que des suppositions gratuites et per- 
sonnelles du feu Prince. » 

» Le prince Napoléon n'a rien supposé. Il m'a répété 
textuellement les paroles qui lui avaient été dites par le 
roi d'Italie et il a désiré que le gouvernement de la Ré- 
publique en fut avisé. * > Lucien MILLEVOYE.» 

Eruption du Vésuve 
Rome, 9 juin.— Une large coulée de lave est sortie 

hier d'une nouvelle bouche du Vésuve, au bas du cène 
central. 

M. Palmieri, directeur de l'Observatoire vésuvien, 
rattache cette coulée au tremblement de terre lom- 
bardo-vénitien. 

Il dit que les tremblements de terre cessent généra- 
lement quand l'éruption commence. La coulée actuelle 
ne luii semble pas dangereuse. 

Elle ne prend pas d'extension. 

La  sépulture du prince Napoléon 
du Le Figaro reçoit des exécuteurs testamentaires 

prince Napoléon, U lettre suivante : 
. Paris, le 8 juin 1891. 

* Monsieur le Rédacteur en chef, 
» Le Figaro du 8 mai dernier a annoncé, ainsi que 

plusieurs autres journaux, que M. le ministre de l'Inté- 
rieur nous avait transmis le refus du gouvernement 
d'au oriser l'inhumation dn prince Napoléon aux lies 
Sanguinaires. 

• Cette nouvelle était alors prématurée. Nous avons 
reçu maintenant la réponse du Conseil des ministres; 
elle est négative et non motivée. ' 

» Nous enregistrons cette décision avec tristesse. Elle 
met fin au mandat que lions tenions de la confiance du 
testateur et que nous avons fidèlement remp i. 

» Nous laissons à l'opinion publique le soin d'apprécier 
une mesure qni Interdit le sol de la patrie, jusqu'après 
sa mort, à un prince essentiellement patriote qni n'a ja- 
mais voulu faire du grand nom qu'il portait une arme 
dynastique, et l'a constamment associé aux intérêts de la 
Frauee et de la démocratie. 

» Veuillez agréer, monsieur le Rédacteur en chef, 
l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

* Ad. Parus, baron BRU NET, R. COTTES.» 

Un assassinat politique en  Espagne 
Gibraltar, 9 juin (Dépêché Dalziel). — On vient de 

recevoir an télégramme de Malaga qui annonce que 
M, Manuel Loring, le nouveau maire de Malaga et le 
parent du marquis Loring a été tué la nuit dernière. 
Il parait qu'un journaliste est venu demander M. Lo- 
ring à la porte de son hé tel à l'heure du dîner; à 
peine le nouveau maire, de Malaga se présentait-il 
qu'il tombait frappé de trois balles de pistolet. La 
mort a été instantanée. On attribue se «rime a des 
motifs politiques. 

bUmm NOUVELLES REGIOUILES 
Triple teiitalived'asïtassiDat à Srallm. 

— Pendant la nuit de lundi à mardi, entre onse heu- 
res et minait, an drame terrible a jeté l'épouvante 
dans la petite ville de Seclin. 

Un forcené a tenté d'assassiner deux de ses cama- 
rades et sa femme avec une rage inouïe. 

La scène s'est passée dans la rue. Le sieur Auguste 
Vanieuwenhisse, 30 ans, journalier, sans motifs 
aucuns a tiré, à bout portant, sur deux journaliers, 
trois coups de revolver de fort oabbre. > 

Quittant ses promères victimes, Vanieuwenhisse se 
rendit précipitamment S son domicile, où il éteignit 
la veilleuse et tira également trois coups de revolver 
sur sa femme, Pauline Castelain : l'une des balles 
l'atteignit au bas-ventre. 

Il a pris la fuite. On le recherche. L'état des victi- 
mes est très grave. Le parquet de Lilla vient de des- 
cendre à Seclin. 

LES MARCHES A TERME 
BULI.KTirV DU JOUR 

9 juin. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Cote identique à 

la précédente et marché toujours calme. 
On a enregistré 45,000 kil comme suit : 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing, 

Buenos-Àyres type 1 : sur juin, 20,000 k. à 5,45; 
sur juillet 10,000 kil. à 5,47 1*2. 

Sur octobre 10,000 kil. à 5,57 1T8 ; sur novem- 
bre 5,000 kil. à 5,6vi ; ensemble 45,000 kil. 

ANVERS. — Peu de changements dans la cota 
avec tendance calme. 

On a traité 40,000 kil. sur juin ; 10,000 sur 
juillet ; 10,000 sur août ; 15,000 sui octobre : 
15,000sur novembre. Total delà journée 90.000 
kilos. 

LEIPZIG. — Marché calme à prix ùmoanafe. 
Ventes 40,000 kil. 6   ' 


